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PRÉAMBULE 
Pour mener à bien son projet, le groupement hospitalier du territoire Nord Yonne et le centre hospitalier 
de Joigny se sont adjoint les compétences des sociétés SOCOFIT et APSIS SANTE - MAZARS. Ces dernières 
interviennent en tant qu'Assistance à la Maîtrise d'Ouvrage (AMO / Programmiste), jouant ainsi un rôle 
clé dans l'accompagnement du centre hospitalier et dans la concrétisation du projet d’extension et de 
restructuration du site de Gériatrie. 
Le programme résulte de la synthèse des besoins exprimés par les futurs utilisateurs de l'établissement 
et des contraintes imposées par la réglementation en vigueur. 
Le programme a pour vocation de guider le maître d’oeuvre dans la réalisation des études 
architecturales, fonctionnelles, logistiques, techniques et environnementales qui précèdent et 
accompagnent la mise en œuvre du projet. Les désirs d'organisation et de disposition des espaces sont 
définis au travers de schémas fonctionnels et de tableaux de surfaces. 
Le programme constituera le document de référence. Les directives qu'il contient doivent être 
considérées comme des exigences minimales, à la fois du point de vue des spécifications fonctionnelles 
techniques et normatives. 
 
Le programme technique détaillé, permet de fixer : 

- La présentation de l’opération, 
- L’organisation fonctionnelle souhaitée, 
- Les données du site, 
- Les exigences générales relatives au projet, 
- Les préconisations techniques et architecturales par corps d’état, 
- Les fiches techniques par local 
- Les annexes et documents rattachés (PLUih, …). 

 
Le Programme Technique Détaillé est composé des tomes suivants : 

- Tome 1 : Exigences générales du site ; 
- Tome 2 : Exigences fonctionnelles ; 
- Tome 3 : Exigences techniques et environnementales ; 
- Tome 4 : Tableaux des surfaces ; 
- Tome 5 : Fiches espaces ; 
- Tome 6 : État de lieux + annexes au programme 

 

Le présent document constitue le Tome 1 « exigences générales du site » du programme. 

 

Lieu d’exécution du marché  
 

CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY – SITE DE GÉRIATRIE 

1, allée Pierre DE Coubertin 

89 300 JOIGNY. 
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1. LES INTERVENANTS 
 

L’acheteur  
 

Maître d’ouvrage 

 

GROUPEMENT HOSPITALIER DU TERRITOIRE NORD YONNE 

1, Avenue Pierre de Coubertin 

BP 108 

89108 SENS Cedex 

 

 

Représenté par madame Véronique ROBIN, Directrice générale du 

GHT Nord Yonne. 

 

Le maître d’ouvrage  
 

Maître d’ouvrage 

 

GROUPEMENT HOSPITALIER DE JOIGNY  

3, Quai de l’hôpital  

89 300 JOIGNY 

 
 
Le centre hospitalier de Joigny est représenté par monsieur Hans 
NSAME PRISO, Directeur délégué. 
 

 

Lieux de réalisation du projet  
 

 
 

CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY – SITE DE GÉRIATRIE 
 
1, allée Pierre DE Coubertin 
89 300 JOIGNY. 
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Le Contrôleur technique (CT)  
L’ouvrage à réaliser est soumis au contrôle technique prévu par l’article R 111-38 du code de la 

construction est de l’habitation (CCH). 

Le contrôleur technique est l’entreprise : en cours de désignation.  

 

Le Coordonnateur sécurité et protection de la santé (CSPS)    
Le chantier est soumis aux dispositions des L 4532-2 et suivant du code du travail. 

Le coordonnateur SPS est l’entreprise : en cours de désignation.   

 

L’Assistant à Maîtrise d’Ouvrage 

L’Assistant à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) a été désigné pour accompagner le maître d’ouvrage pendant 

toute la réalisation de l’opération. 

 

AMO 

Programmiste 

(Le mandataire) 

 

 

SOCOFIT 

Siège social : 7 avenue Neil Armstrong – 33 700 MÉRIGNAC 

Projet rattaché à la Direction Régionale Seine Nord. 

Campus St-Christophe 

95863 CERGY PONTOISE 

 

 

 

APSIS SANTE 

MAZARS  

Programmiste 

 

 

APSIS SANTE – MAZARS  

10, Rue ÉRARD – 75 012 PARIS 
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CONTRAINTES RÈGLEMENTAIRES APPLICABLES 
 

2. LES CONTRAINTES RÈGLEMENTAIRES APPLICABLES AU SITE ET AU BÂTIMENT 
 

Les directives techniques seront en stricte conformité avec les normes, code du travail, les décrets et 

les spécifications techniques en vigueur pour les Établissements Recevant du Public (ERP), ainsi qu'avec 

les règlements relatifs à l'hygiène, à la sécurité et aux conditions de travail en vigueur au moment du 

dépôt de la demande de permis de construire. 

L'équipe de conception est tenue, pour tout ce qui concerne les infrastructures, les structures, les 

équipements et les aménagements, de se référer scrupuleusement aux derniers textes réglementaires 

en vigueur lors de l'élaboration du projet et de la réalisation de l'ouvrage. Une attention particulière 

doit être portée par le concepteur aux éléments suivants : 

- Le Plan Local d’Urbanisme « PLUiH approuvé le 18 décembre 2019 » ; 

- Code de la commande publique ;  

- Code de la Santé publique ; 

- Code de l’urbanisme ; 

- Code de la construction et de l’habitation ; 

- Code du travail ; 

- Code des assurances ; 

- Règlement de sécurité contre l’incendie applicable aux établissements recevant du public ERP ; 

- Règlements relatifs à l’accessibilité et à l’accueil des personnes handicapées ; 

- Règlement sanitaire départemental ; 

- Réglementation relative aux dispositifs médicaux ; 

- Réglementation relative à la prévention des risques liés à la présence d’amiante et de plomb 

dans les immeubles bâtis, à l’interdiction d’emploi de l’amiante, et des textes subséquents ;  

- Textes réglementaires liés à l’activité des ouvrages à réaliser et des ouvrages à restructurer ; 

- Prévention relative à la légionnelle ; 

- Normes françaises (NF) et européennes (EN) homologuées éditées par l’association Française 

de normalisation (A.F.N.O.R.) ; 

- Cahier des Clauses Techniques Générales applicables aux marchés publics de Travaux ; 

- Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de Travaux et aux 

marchés publics de Prestation Intellectuelles ; 

- La réglementation thermique en vigueur au moment du dépôt de la demande de permis de 

construire ; 

- Liste non exhaustive. 

Les directives qui suivent ont le potentiel de renforcer les exigences de ces textes réglementaires. En 

outre, le concepteur se référera aux guides "ASPEC" (disponibles sur le site www.aspec.fr), notamment 

pour la conception des éléments tels que les portes, les cloisons, les plafonds, les enveloppes, les 

réseaux aérauliques, les sas, etc., dans les espaces sensibles d'un point de vue sanitaire. 

 

http://www.aspec.fr/
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En cas de conflit entre deux textes réglementaires, le concepteur devra adopter la mesure la plus 

contraignante ou restrictive. 

L'utilisation de nouveaux matériaux ou de méthodes de construction non conventionnelles devra être 

accompagnée d'explications techniques détaillées, de références appropriées et d'une évaluation 

technique favorable. 

Les réglementations administratives et techniques énumérées ci-avant ne sont pas limitatives. Elles 

devront être complétées par le concepteur à l’aide des décrets arrêtés et normes en vigueur à la date 

de réalisation de l’ouvrage. 

 

PRÉSENTATION DE L’OPÉRATION 
 

3. L’ÉTABLISSEMENT SUPPORT DU GHT NORD YONNE 
 

Le Centre Hospitalier de Sens est un établissement médical situé au cœur de la ville de Sens (89), il joue 

un rôle essentiel en tant qu'établissement support du Groupement Hospitalier de Territoire du Nord 

Yonne. Ce groupement hospitalier de territoire (GHT) est une structure mise en place pour favoriser la 

coordination et la complémentarité des soins de santé sur un territoire donné. 

Le Centre Hospitalier de Sens assume plusieurs responsabilités au sein du GHT du Nord Yonne. Il sert de 

point central pour la gestion des ressources médicales, humaines et logistiques nécessaires à la prise en 

charge des patients sur le territoire.  

En tant qu'établissement de support, le Centre Hospitalier de Sens participe activement à la 

mutualisation des compétences et des moyens, ce qui permet d'optimiser l'efficacité des soins tout en 

répondant aux besoins de santé de la population du Nord Yonne.  

 

4. LE CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY  
 

L'hôpital de Joigny, situé stratégiquement entre Sens et Auxerre, joue un rôle crucial dans le paysage 

médical du département de l’Yonne. Niché dans cette ville charmante, il dessert un bassin de population 

diversifié, répondant aux besoins de santé d'environ 50 000 habitants répartis sur un territoire semi-

rural. Ce positionnement géographique permet à l'hôpital de Joigny de combler un besoin médical entre 

ces deux grandes villes, offrant des services de proximité indispensables pour les résidents des petites 

communes environnantes. L'établissement se distingue par une offre de soins polyvalente, incluant des 

consultations spécialisées, des urgences. Les équipes médicales et paramédicales y travaillent en étroite 

collaboration pour assurer une prise en charge de qualité et adaptée aux besoins spécifiques de chaque 

patient. 
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Le Centre Gériatrie de Joigny se situe à mi-distance du Centre Hospitalier pivot de Sens et du Centre 

Hospitalier d'Auxerre 

 

5. LE SITE DE GÉRIATRIE   
 

Le site de gériatrie de l'hôpital de Joigny, connu sous le nom de "Le Hameau", est un élément essentiel 

du réseau de santé local, situé non loin de l'hôpital principal. Ce positionnement stratégique permet 

une synergie efficace entre les deux sites, les services gériatriques, les autres spécialités médicales, la 

logistique assurant une continuité des soins optimale pour les patients âgés. Le Hameau dessert un 

bassin de population significatif, principalement composé de personnes âgées résidant dans les environs 

semi-ruraux de Joigny. En offrant des services de proximité tels que des soins de longue durée, des 

consultations spécialisées en gériatrie, et des programmes de réhabilitation, Le Hameau répond aux 

besoins spécifiques de cette population vulnérable. Ce site est actuellement au cœur des travaux du 

présent programme, visant à moderniser et à améliorer les infrastructures pour mieux répondre aux 

exigences croissantes de la prise en charge gériatrique. Les équipes médicales et soignantes du Hameau 

sont dédiées à offrir des soins personnalisés et de haute qualité, tout en favorisant le maintien de 

l'autonomie des résidents dans un cadre sécurisé et accueillant. Grâce à ces efforts de rénovation et à 

une approche centrée sur le patient, Le Hameau continue de jouer un rôle crucial dans le bien-être des 

personnes âgées de la région, renforçant ainsi le maillage sanitaire local. 

 

6. LES CONTRAINTES URBAINES  
- Topographie : La parcelle présente une déclivité et notamment entre le secteur des pavillons et 

les bâtiments Jehanne / Chantemerle.  

 

- Patrimoine historique : Le site n’est pas soumis aux recommandations concernant la protection 

des monuments historiques. 
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- Densité de population : Le site de gériatrie de l'hôpital de Joigny se situe dans un environnement 

urbain varié qui conjugue à la fois des infrastructures sportives et des zones résidentielles. 

Implanté à proximité du quartier sportif et d’un quartier résidentiel environnant, composé de 

résidences et de logements, ce qui assure une tranquillité propice au bien-être des patients. 

Dans un second plan, la présence d'établissements scolaires tels que des écoles et collèges 

renforce le caractère intergénérationnel du quartier. 

 

- Transport et mobilité : La ville de Joigny offre plusieurs options de mobilité et de transports, 

facilitant l'accès à divers services et infrastructures, y compris au site de gériatrie de l'hôpital de 

Joigny. Elle est desservie par un réseau de bus urbains qui permet de relier efficacement les 

quartiers résidentiels au centre-ville et aux principaux points d'intérêt. En outre, Joigny 

bénéficie d'une gare ferroviaire avec des liaisons directes vers Paris, ce qui est avantageux pour 

les visiteurs venant de loin. Pour ceux qui préfèrent utiliser leur voiture, des parkings sont 

disponibles. Cette diversité de moyens de transport contribue à une meilleure accessibilité et 

fluidité des déplacements au sein de la ville.  

 

 

Organisation du quartier  
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7. PRÉSENTATION DU SITE DE GÉRIATRIE 
 

Le centre hospitalier se décompose en 2 Sites : 
 

• Site de l’Hôpital : 3 Quai de l’Hôpital – Joigny ; 

• Site de Gériatrie : 1 Allée Pierre de Coubertin – Joigny. 

 

Présentation du site gériatrie  

L’hôpital de Joigny compte dans son périmètre l’établissement d’accueil des personnes âgées EHPAD 
Site de Gériatrie du Centre Hospitalier de Joigny. Cet établissement est de type Établissement 
d'Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes. Elle appartient au secteur public et peut accueillir 
dans de très bonnes conditions ses 212 résidents (122 Ehpad + 64 USLD + 26 SSR) + 40 SSIAD. 

L’établissement est classé : Établissement recevant du public, dits ERP, de type U de 3 -ème catégorie : 

établissement sanitaire (établissement de soins).  

 

 
 

Capacitaire actuel (places) 

• SSR : 26 places ; 
• USLD : 64 places ;  
• EHPAD / Hébergement : 122 places (Jehanne 27 + 29 places) + (Pavillons 66 places) ; 
• SSIAD : 40 places ;  
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L’organisation architecturale du site  
 
Le site de gériatrie de l'hôpital de Joigny présente une architecture pavillonnaire, centrée autour du 
bâtiment principal Jehanne. Ce dernier est complété par un secteur dédié aux résidents de l'EHPAD, qui 
se trouve dans des pavillons distincts. Le site inclut également un bâtiment SSR, qui abrite les services 
de Soins de Suite et de Réadaptation, ainsi qu'une lingerie. Le magasin central, qui gère les 
approvisionnements et le stockage, occupe un autre bâtiment spécifique. À l'entrée du site, on trouve 
l'accueil principal, l’Accueil de Jour. Le site assure une organisation fluide et cohérente des services de 
gériatrie. 
 

- Le site gériatrie dit « organisation pavillonnaire » est composé de plusieurs bâtiments ; 
- Le bâtiment de la Résidence Jehanne est le bâtiment principal du site - RDC, R+1, R+2, Comble 

; 
- L'accueil de jour permet à des personnes vivant à domicile d'être accueillies pour une période 

allant d'une demi-journée à plusieurs jours par semaine ; 
- Le bâtiment Chantemerle, qui est collé et communique avec le bâtiment Jehanne - Simple RDC 

; 
- Le bâtiment Mésanges - Simple RDC ; 
- Les bâtiments Pinsons, Fauvettes et Rossignol qui communiquent entre eux - Simple RDC ; 
- Le bâtiment Hirondelles - Simple RDC ; 
- Le bâtiment Tourterelle - Simple RDC ; 
- Le bâtiment USSR + Accueil de jour - Simple RDC ; 
- Le bâtiment technique (ancienne cuisine) ; 
- Le bâtiment Crèche Les Lucioles. 
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Ils seront protégés au titre de l’article L151.19 du C.U. (Code de l’urbanisme).  
 

 
 

Chronologie des constructions : 
- Pavillons Pinsons, Fauvettes, Rossignols, Hirondelles, Tourterelles et Mésanges : construit en 

1968. Travaux de charpente couverture en 1998, liaison entre les bâtiments PFR en 2001 ; 
- Pavillon Chantemerle construit en 1991 ; 
- Bâtiment Jehanne construit en 2008 ; 
- Bâtiment USSR construit en 1968 & rénové en 2012 ; 
- Bâtiment Accueil de jour construit en 1968. 

 

Accessibilité PMR 
 

Le taux d'accessibilité PMR de la construction est de 58% : 

 

- Les 5 pavillons Pinsons, Fauvettes, Rossignols, Hirondelles et Tourterelles ne sont pas 

accessibles PMR 

- Le pavillon Chantemerle, les chambres sont accessibles. 

 

Le site gériatrique s’étend sur 3 parcelles : 
- Parcelle 174 – section AS – surface de 14 170 m², 

- Parcelle 172 – section AS – surface de   2 940 m², 

- Parcelle 251 – section AS – surface de   7 940 m², 

- Soit un terrain de 25 050 m². 
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Plan masse du site de gériatrie 



 
 

   
15 

 
 

Contraintes urbanistiques : 
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Périmètre de protection des monuments historiques  
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le site de Gériatrie n’est pas situé dans un périmètre de protection des monuments 

historiques, qui se situe à plus qu’un kilomètre.  

Le site n’est pas concerné par la zone de présomption de prescription 

archéologique, qui se situe à environ 120 m. 

Aucuns impacts sur le projet 
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Zone Naturelle d’intérêt écologique faunistique floristique 
 
 

 
 
 

 

 
 
 

 

Les ZNIEFF se situent à l’extérieur du périmètre de l’étude, à une distance 

supérieure à 1 km des investigations. 

--- 

Les ZNIEFF de type I qui sont des « territoires correspondant à une ou plusieurs 

unités écologiques homogènes. Ces zones abritent au moins une espèce ou un 

habitat déterminant, justifiant d’une valeur patrimoniale plus élevée que celle 

du milieu environnant ».  

ZNIEFF Type I (identifiant : 260014920) 

Nom : MARAIS DES NOUES D'ABANDON 

ZNIEFF Type II (identifiant : 260014919) 

Nom : VALLEE DE L'YONNE ENTRE CHAMPLAY ET CEZY 

ZNIEFF Type II (identifiant : 260014923) 

Nom : FORET D'OTHE ET SES ABORDS 
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Contraintes urbaines :  

Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) 

Applicable pour l’ensemble du projet – approuvé le 18/12/2019 

EHPAD existant : 

Situé en section/zone UE, Zone urbaine identifiant les équipements publics 
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Les impacts sur le projet : 
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8. ANALYSE DES RISQUES 
 

ANALYSE DES RISQUES ENVIRONNANTS DU SITE  
Les informations fournies ci-dessous visent à sensibiliser le concepteur aux risques naturels et 

technologiques du site. Il est impératif que le concepteur vérifie l'existence de tous les risques en place 

et qu'il intègre dans sa proposition toutes les mesures nécessaires pour y faire face. Après la soumission 

de son offre, le concepteur ne pourra pas prétendre ignorer quoi que ce soit concernant le site. 

 

SITE  

CENTRE  HOSPITALIER DE JOIGNY – SITE DE GERIATRIE 

1 allée Pierre de Coubertin – 89 300 JOIGNY 
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9. LES RESEAUX EXISTANTS  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Courants Forts 

Concessionnaire :  Enedis 

Branchement : Haute Tension, 211 kVA 

Localisation :  Transformateur privé au nord de la parcelle 

Aucun réseau Enedis n’a été identifié dans la zone de l’extension.  
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Courants Faibles 

Concessionnaire :  Orange 

Branchement : SDSL Pro 

Localisation :  Adduction enterrée au Nord-Est de la parcelle 

Aucun réseau de courant faible n’a été identifié dans la zone de 

l’extension.  
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Adduction en eau potable 

Concessionnaire :  Véolia 

Localisation :  Au Nord-Est de la parcelle 

Aucune adduction d’eau n’a été identifiée dans la zone de 

l’extension.  

Réseau dédié et dimensionné uniquement 

pour un futur lotissement. 
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Réseau dédié et dimensionné uniquement 

pour un futur lotissement. 

 

 

EU-EV 

Concessionnaire :  Mairie de Thizy (station d’épuration communale) 

Localisation :  Regard R31, au Nord-Est de la parcelle 

Extension à raccorder de préférence au réseau existant qui se rejette sur le regard 31. 

Aucun réseau d’assainissement n’a été identifié dans la zone de l’extension.  

EP 

Actuellement rejet des EP sur le réseau communal (à confirmer lors de la visite technique) 
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10. LES DONNÉES CLIMATIQUES 
 

Les informations suivantes sont fournies à titre informatif et ne remplaceront pas les données plus 

récentes provenant de divers logiciels de calculs. 

Le département de l’YONNE est placé en zone H1b :  

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                   

Carte climatique France 
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Températures à Joigny en 2023 (89) 

Ensoleillement à Joigny en 2023 (89) 
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Pluie à Joigny en 2023 (89) 

Climat à Joigny en 2023 (89) 
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11. LES ACCÈS AU CENTRE GERIATRIQUE DE JOIGNY 
 

Identification des entrées  

Stationnements / Parkings  
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Bilan des places de stationnement et parkings  
 

PMR : 2 places 

Médecins : 5 places  

Consultations : 6 places 

Ambulances : 3 places  

SSIAD : 6 places  

Famille : 2 places 

Personnel : 55 places  

                -------------- 

Total : 79 places  

 

+ Logistique : 7 / 10 places 

 

+ Crèche : 8 places  

 

 

 

12. INTERCONNECTIONS DES TOMES DU PROGRAMME : 

 

Comme mentionné précédemment dans ce document, le programme représente les besoins exprimés 

par les utilisateurs ainsi que les contraintes établies par la réglementation et le site. Il sert de guide aux 

concepteurs pour mener à bien les études préliminaires et la réalisation du projet. 

Le concepteur devra se référer à l'ensemble des tomes de ce programme, en prenant en compte les 

souhaits d'organisation et d'aménagements des espaces, tels qu'illustrés dans les schémas fonctionnels 

et les tableaux de surfaces. 

Ce programme aura la valeur d'un document de référence. Les indications qu'il contient doivent être 

considérées comme des normes minimales, à la fois en termes d'exigences fonctionnelles et de 

prestations logistiques, techniques et environnementales. 

En résumé, les directives relatives au projet visent à établir un espace sécurisé, fonctionnel et efficace 

qui favorise la prestation de soins de santé de qualité, tout en étant conforme aux normes et 

réglementations en vigueur. Il est impératif que le concepteur intègre ces éléments essentiels dans son 

projet. 
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